
PAGE  
2

[image: image1.jpg]EBU

The voice of blind and partially sighted people in Europe




Lettre d'Information 
de l'Union Européenne des Aveugles
Mai - Juin 2011
Publiée par le Bureau de l'UEA

58 avenue Bosquet ‑ 75007 Paris ‑ France 

Tel : +33 1 47 05 38 20 – Fax : +33 1 47 05 38 21

Courriel : ebu@euroblind.org ‑ www.euroblind.org
Table des Matières

[Pour ouvrir les liens ci-dessous, appuyer sur la touche d'application de votre clavier (située à gauche de la touche "Ctrl droit") et sélectionner "ouvrir le lien hypertexte".]
Éditorial
La Commission européenne soutient le travail de l’UEA en 2011
Union Européenne
(
Démarrage de la campagne de l’UEA sur l’accessibilité des sites Internet
(
L’UEA répond au Livre Vert de la Commission européenne sur la modernisation des marchés publics
(
L’UEA demande aux Membres du Parlement européen de signer une Déclaration écrite en faveur d’un étiquetage accessible
(
Campagne en faveur du traité « livres sans frontières »
Commissions et Groupes de Travail de l’UEA 
(
Brochure « Rendre l’information accessible à tous »
(
Projet de l’UEA « Cartographier l'accès à la culture »
(
Journée mondiale de la vue - 13 octobre 2011
« Touching Maths », un projet européen dans le cadre du programme Comenius
Brèves nationales
(
France – Remise d’une pétition « Oui à l’audio description » 
(
Portugal – Aventure pour tous  
(
Slovénie – Ljubljana devient plus accessible  
(
Royaume-Uni – Des milliers de personnes handicapées protestent contre les coupes budgétaires
Annonces
(
Accès à la technologie - Kit de description audio de l’Union Mondiale des Aveugles 
DOSSIER – Les véhicules silencieux
(
Le son du silence : le danger des véhicules électriques
Calendrier


Cette Lettre d'Information est publiée avec le soutien financier de la DG Emploi, Affaires Sociales et Égalité des Chances de la Commission Européenne.

Les opinions exprimées dans cette Lettre d'Information sont celles des auteurs et ne reflètent pas nécessairement celles de l'UEA.
Éditorial

Bienvenue à la Lettre d’Information N° 80 de l’Union Européenne des Aveugles.
Toujours actifs sur le front de l’UE, nous menons actuellement trois campagnes dignes d’attention. La première campagne lancée par l’UEA a pour objectif d’améliorer l’accès des sites Internet à la communauté des aveugles et des malvoyants. Ensuite, nous avons également obtenu un grand nombre de signatures de membres du Parlement européen pour la Déclaration écrite en faveur d’un étiquetage accessible sur les emballages des produits industriels. Enfin, nous avons souligné le manque d’accessibilité des produits manufacturés et des services dans notre réponse au Livre Vert de la Commission européenne portant sur la modernisation de la politique des marchés publics dans l’UE. Dernière information, mais non des moindres, Dan Pescod nous livre les dernières actualités concernant le traité proposé par l’Union Mondiale des Aveugles pour mettre un terme à la famine en matières de livres. La réunion du Comité sur le droit d’auteur de l’OMPI qui se déroulera du 15 au 25 juin est une étape déterminante dans cette bataille en cours. Plus d’informations seront disponibles prochainement.
Dans notre rubrique Brèves Nationales, vous pourrez prendre connaissance de la grande diversité des activités dans lesquelles nos membres nationaux sont impliqués. À Ljubljana (Slovénie)  des journées de sensibilisation ont attiré l’attention du public sur les difficultés que rencontrent les personnes déficientes visuelles pour se déplacer dans l’environnement urbain. Au Royaume-Uni, une marche des handicapés pour protester contre les coupes budgétaires a rassemblé un grand nombre de participants et, en France, une pétition en faveur de la description audio a été remise au Ministère de la culture.
Nous avons également mis l’accent sur deux nouveaux projets interculturels. Le projet « Touching Maths », qui réunit 7 écoles pour élèves aveugles et malvoyants, examine les méthodes et les codes brailles utilisés dans l’apprentissage des mathématiques et des matières scientifiques, tandis que le projet de l’UEA « Cartographier l’accès à la culture » s’appuie sur la résolution conjointe de l’UEA et de l’association St Dunstan’s adoptée lors de la conférence « In Touch with Art ». Vous aurez également un aperçu des travaux menés actuellement par l’UEA dans le cadre du programme PROGRESS, puisqu’ils constituent une partie importante de nos activités. 

Ce mois-ci, notre Dossier offre une vue d’ensemble sur le thème des voitures silencieuses dans le monde et le problème que posent les véhicules hybrides et électriques à la population déficiente visuelle, sujet sur lequel l’UEA est activement impliquée. 
Rappel : le nouveau site Internet de l’UEA est maintenant opérationnel et le Bureau continue d’alimenter ses contenus. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires, tant sur les contenus proposés que sur leur accessibilité. 
Bonne lecture !
Envoyez vos commentaires sur la présente Lettre d'Information, sa présentation et son contenu à ebu@euroblind.org
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La Commission européenne soutient le travail de l’UEA en 2011
Par Romain Ferretti,

Chargé de Projets à l’UEA
Cette année encore, le Programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale de la Commission européenne (PROGRESS) accorde son généreux soutien financier à l’UEA pour l’accomplissement d’un programme de travail centré sur les domaines-clés suivants :
Convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies (UNCRPD) 
En 2011, l’UEA va poursuivre les travaux sur sa base de données législatives, engagés au cours du programme PROGRESS 2008-2010. Des informations sur les articles déjà traités (9 « Accessibilité », 24 « Éducation », 27 « Travail et emploi » et 30 « Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports ») sont en cours d’actualisation, et deux nouveaux articles sont en phase de rédaction. Un autre aspect de l’article 9 sera abordé par le biais d’une enquête sur les dispositions nationales relatives à l’accessibilité des chiens guides dans les lieux publics et dans les transports. L’article 28 « Niveau de vie adéquat et protection sociale » sera examiné selon deux angles différents : d’une part, le revenu minimum accordé aux personnes déficientes visuelles ne disposant d’aucune autre source de revenu, d’autre part les allocations destinées à compenser les coûts supplémentaires occasionnés par le handicap. Des questionnaires ont d’ores et déjà été adressés aux membres nationaux et devront être renvoyés d’ici au 22 juillet. Vous pouvez consulter la base de données à l’adresse :
www.euroblind.org/convention/nr/66
9ème assemblée générale de l’UEA

La 9ème assemblée générale de l’UEA se tiendra du 4 au 7 octobre 2011 à Fredericia, au Danemark. Au cours de cette assemblée qui constitue un jalon essentiel dans la vie de l’organisation, le plan stratégique 2012-2016 de l’UEA sera discuté et approuvé. Les fonds accordés par PROGRESS permettront de couvrir les frais de présence des délégués issus des pays moins riches.

Transport

En 2011, la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l’UEA a dirigé une étude sur les droits des passagers déficients visuels afin d’évaluer l’impact du Règlement (CE) n° 1107/2006 du Conseil du 5 juillet 2006 concernant leurs droits lorsqu'ils effectuent des voyages aériens. Le rapport d’étude, en cours de rédaction, devrait être disponible d’ici peu.
Emploi

Dans le cadre de son engagement à favoriser la mise en œuvre de la stratégie européenne pour l’emploi et de celle en faveur des personnes handicapées, l’UEA a mené en mai 2011 une étude factuelle sur la situation de l’emploi des personnes aveugles et malvoyantes en Pologne. La méthodologie et l’approche adoptées ont été les mêmes que pour les études effectuées en Allemagne, en Italie, en Roumanie, en Suède ainsi qu’aux Pays-Bas au cours des années précédentes. Un rapport est en cours de rédaction. Vous pouvez consulter les comptes rendus des visites d’étude sur  « La Majorité Oubliée », disponibles en anglais à l’adresse : 

www.euroblind.org/working-areas/rehabilitation-vocational-training-and-employment/
Communication
Dans le cadre de sa stratégie actuelle en matière de communication externe :
- L’UEA édite tous les deux mois une Lettre d’Information dans quatre versions linguistiques (allemand, anglais, espagnol, français). Elle va également bénéficier d’un site Internet revisité ainsi que d’une nouvelle disposition visuelle permettant de télécharger une Lettre d’Information encore plus facilement navigable et visuellement attrayante. Lorsque ce sera techniquement réalisable, un partage spontané sera favorisé grâce aux nouvelles fonctionnalités du Web 2.0 (notamment un partage direct à partir du site Internet de l’UEA).

- Les communiqués de presse sont traduits en allemand, en français et en espagnol, lorsque cela est faisable. 
- Des flashs d’information ont été mis en place. Il s’agit de messages très courts adressés aux membres de l’UEA qui annoncent la parution de nouveaux articles, des événements à venir ou des dates importantes concernant les activités quotidiennes de l’UEA.
- La brochure de l’UEA « Rendre l’information accessible à tous » a été actualisée pour intégrer les développements de l’environnement technologique d’aujourd’hui. Elle est couramment disponible en anglais à l’adresse www.euroblind.org/resources/guidelines/nr/88, et le sera ultérieurement en allemand, espagnol, français, néerlandais et suédois. Ce document sera largement diffusé afin d’attirer l’attention sur la nécessité de rendre l’information accessible aux personnes aveugles et malvoyantes.

- L’UEA élargit son réseau international de journalistes et de médias d’information pertinents. Celui-ci contribuera à relayer efficacement les valeurs fondamentales de l’Organisation auprès des journalistes spécialisés et généralistes, et participera à l’effort global visant à accroître la reconnaissance de l’UEA. Les membres nationaux qui souhaitent partager leur base de données média peuvent contacter Gary May, Chargé d’Information à l’UEA, à l’adresse ebuinfocom@euroblind.org.
- L’UEA travaille à la création d’une banque d’images et de photographies en rapport avec le handicap visuel. Conçue à partir d’images déjà présentes dans les bases de données nationales, elle sera mise à la disposition des membres de l’UEA pour leur servir dans leurs activités de communication. Cette banque de données permettra également de comparer des symboles, des signes et des images utilisés dans différents pays sur des thèmes en rapport avec le handicap visuel. Les membres de l’UEA qui souhaitent apporter leur contribution peuvent contacter Gary May.
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UNION EUROPEENNE
Démarrage de la campagne de l’UEA sur l’accessibilité des sites Internet 
Par Carine Marzin, 

Responsable des Campagnes Européennes, Institut Royal National des Aveugles (Royaume-Uni)
Les 16 et 17 juin, l’UEA a assisté à la première Assemblée pour l’agenda numérique organisée à Bruxelles par la Commission européenne. Elle y a lancé sa campagne en faveur de l’accessibilité des sites Internet conjointement menée avec ses partenaires du Forum européen des personnes handicapées, de la Plate-forme européenne des personnes âgées et de l’ANEC. Nous demandons à la Commission européenne d’examiner notre proposition d’acte juridique et de soumettre une législation qui rende obligatoire au sein de l’UE l’accessibilité de tous les sites Internet publics à l’horizon 2015. Plus d’informations sur cette campagne sont disponibles sur le site de l’UEA : www.euroblind.org/news/nr/399
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L’UEA répond au Livre Vert de la Commission européenne sur la modernisation des marchés publics 
Par Carine Marzin
L’UEA a répondu au Livre Vert de la Commission européenne sur la modernisation de la politique des marchés publics dans l’Union européenne. Dans sa réponse, l'UEA fait valoir que les marchés publics constituent un levier unique pour aborder le problème du manque d'accessibilité des produits manufacturés et des services auquel sont confrontées les personnes aveugles et malvoyantes. Par conséquent, cet instrument doit être utilisé pour en maximiser l'accès dès que des biens ou des services sont acquis pour le public. C’est pourquoi nous demandons que le critère d’accessibilité devienne une exigence nécessaire dans tous les marchés publics.

Notre réponse est disponible sur le site de l’UEA : http://bit.ly/mBnrRV
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L’UEA demande aux Membres du Parlement européen de signer une Déclaration Écrite en faveur d’un étiquetage accessible 
Par Carine Marzin

Les membres du Parlement européen Konstantinos POUPAKIS, Ádám KÓSA, Cecilia WIKSTRÖM, Richard HOWITT et Eva LICHTENBERGER sont à l’origine d’une déclaration écrite demandant à la Commission européenne de lancer une consultation sur la possibilité d’introduire, à l’échelle communautaire, un système volontaire de braille et d’étiquetage alternatif qui permette aux consommateurs ne pouvant lire les caractères d’accéder aux informations figurant sur l’emballage. En effet, la législation européenne actuelle sur l’étiquetage est insuffisante puisqu’elle ne tient pas compte des besoins des personnes aveugles et malvoyantes. C’est pourquoi l’UEA a accueilli très favorablement la Déclaration Écrite 14/2011, que ses membres ont demandé à leurs membres du Parlement européen de signer. À l’heure où l’on écrit ces lignes, il semble que la déclaration sera vraisemblablement adoptée lors de la dernière session plénière de juin du Parlement européen.

Plus d’informations sur cette campagne sont disponibles sur le site de l’UEA : http://www.euroblind.org/news/nr/391
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Campagne en faveur du traité « livres sans frontières »
Par Dan Pescod, 

Responsable des Campagnes, Europe, International et Accessibilité, Institut Royal National des Aveugles (Royaume-Uni)
Les organisations membres de l’UEA travaillent en collaboration avec les membres du Parlement européen, les parlementaires nationaux et l’Association Européenne de Dyslexie pour garantir que les différents gouvernements nationaux ont bien été interrogés et tenter ainsi de découvrir quelle est leur position envers la proposition de traité de l’OMPI (Organisation mondiale de la propriété intellectuelle) élaborée par l’Union Mondiale des Aveugles.

Étant donné que le Conseil européen fonctionne en bloc uni et dispose d’une position unique au sein de l’OMPI, le seul moyen pour tenter de déterminer si nos propres gouvernements soutiennent notre demande en faveur d’un traité de l’OMPI obligatoire est d’interroger chacun des États membres individuellement.

Au moins douze États membres de l’UE ont été priés de préciser leur position sur ce sujet. À l'heure où l'on écrit ces lignes, seuls deux d’entre eux, l’Allemagne et le Royaume Uni, ont livré une réponse formelle. L’Allemagne soutient la ligne énoncée précédemment par l’UE selon laquelle une « recommandation commune à l’OMPI » non obligatoire serait préférable à un traité juridiquement contraignant. Pour sa part, le Royaume-Uni s’est déclaré ouvert mais n’a pas souhaité soutenir notre proposition de traité, arguant que celui-ci « va au-delà des accords internationaux existants en matière de droits d’auteur ». 

Au vu de ces réponses et d’autres éléments de communication informelle, il semble que les États membres continuent de se retrancher derrière l’anonymat de la position commune du Conseil, et font pression en faveur de l’adoption à l’OMPI d’une législation non contraignante, lors de la réunion décisive du Comité du droit d'auteur qui se déroulera à partir du 15 juin 2011.

Que va-t-il se passer maintenant ?

Un grand nombre de membres de l’Union Mondiale des Aveugles venus des quatre coins de la planète se rendront à Genève au siège de l’OMPI pour assister à la réunion du Comité du droit d'auteur. Cette équipe comportera notamment des experts sur les questions juridiques et les formats accessibles. Nous ferons valoir de solides arguments en faveur d’une loi obligatoire qui nous permettra d’augmenter sensiblement la quantité d’ouvrages littéraires lisibles par les personnes aveugles, malvoyantes ou ayant des difficultés d’accès à l’écrit.

La réunion se déroulera jusqu’au 25 juin à l’OMPI et nous publierons dès la semaine suivante un point sur l’avancée des négociations.
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COMMISSIONS ET GROUPES DE TRAVAIL DE L’UEA
Brochure “Rendre l’information accessible à tous”
Par Bart Simons

Président, Commission de l’UEA sur l’Accès à l’Information 
L’UEA vient de publier une brochure pour aider chacun à produire une information accessible, qu’il s’agisse de documents électroniques (fichiers Word, PDF, OpenOffice, tableurs, présentations power point, sites internet…) ou imprimés (livres, etc.). Ce n'est pas un guide exhaustif, mais nous proposons des solutions que tout un chacun peut appliquer sans avoir recours à de coûteux logiciel(s). 
Cette brochure est actuellement disponible en anglais et le sera ultérieurement en allemand, espagnol, français, néerlandais et suédois. N’hésitez pas à nous proposer votre collaboration pour la rédaction de l’une ou l’autre de ces traductions. 

Mise à jour de la publication « Rendre l’information accessible à tous » publiée en 2003 par l’UEA, elle démontre, nous l’espérons, qu’une information accessible est possible, aisée à mettre en oeuvre et peu coûteuse. Mes remerciements vont à tous ceux qui ont participé à sa réalisation.
Veuillez contacter le Bureau de l’UEA pour faire part de vos commentaires et suggestions sur le contenu de cette brochure ou pour collaborer à une traduction.
"Rendre l'information accessible à tous" est disponible sous forme de page internet à l’adresse 
www.euroblind.org/resources/guidelines/nr/88
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Projet de l’UEA « Cartographier l'accès à la culture » 
Par Carol Borowski

Présidente, Groupe de Coordination Accès à la culture

Présidente, Commission Culture et Éducation de l’UEA
Le projet de l’UEA « Cartographier l'accès à la culture » repose sur la résolution « In Touch with Art 2010 » (« Garder le contact avec l’art ») adoptée lors d’une conférence organisée conjointement par l’association St Dunstan’s et l’UEA (www.st-dunstans.org.uk/itwa). Cette résolution appelle à la mise en œuvre des droits culturels des personnes aveugles et malvoyantes, reconnus par l’article 30 de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. Elle a été présentée lors de la Journée européenne des personnes handicapées en décembre 2010.

Ce projet débutera en septembre 2011. Les 45 organisations membres de l’Union seront invitées à compléter un questionnaire portant sur l’accessibilité des lieux culturels ouverts au public, à savoir les attractions touristiques, les musées, les théâtres, les opéras et les salles de concert. Les réponses obtenues permettront d’envisager le point de vue de l’utilisateur. Par ailleurs, un questionnaire sera également adressé à quelque vingt organismes culturels ayant mis en œuvre avec succès des projets d’accessibilité, afin de renseigner le point de vue des organisateurs.

Le compte rendu du projet comportera :

- des recommandations à l’intention des gouvernements et des institutions européennes ;

- un guide pratique pour les organisations culturelles ;

- une liste de partenaires potentiels pouvant assurer le suivi des projets d’accès à la culture en Europe.

Dans le cadre de ce projet, l’UEA va commencer à développer dès 2012 une activité de plaidoyer et de lobbying en faveur des droits culturels des personnes aveugles et malvoyantes. L’Union recherchera également des soutiens pour le financement européen de projets culturels. 

Ce projet sera coordonné par un groupe de coordination de projet et entrepris en consultation avec la Commission Culture et Éducation de l’UEA et les autres Commissions concernées, ainsi qu’avec le soutien du Bureau de l’UEA. Pour assumer la fonction de chef de projet l’Union a recruté Marcus Weisen, qui a organisé des conférences sur l’accès à la culture pour le compte de l’UEA en 1990 et en 2010.

Consultez régulièrement cet espace pour suivre l’état des travaux en cours.
Contacts : carol.borowski@tiscali.co.uk
marcus.weisen1@gmail.com
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Journée mondiale de la vue - 13 octobre 2011

Par Alenka Bera,

Coordinatrice du Groupe Basse Vision de l’UEA

La Journée mondiale de la vue est célébrée tous les ans le deuxième jeudi d’octobre pour sensibiliser l’ensemble du monde aux problèmes de la cécité et des déficiences visuelles qui pourraient être évités.
Cette année, la Journée se déroulera le 13 octobre. Aucun thème global n’étant programmé, nous avons pensé que l’UEA et ses organisations membres pourraient saisir l’occasion de souligner les difficultés auxquelles sont confrontées les personnes atteintes de  basse vision et les actions menées par les organisations pour répondre aux besoins divers de cette catégorie de personnes déficientes visuelles.

Merci de nous informer à l’avance des événements et des activités que vous préparez. Nous pourrons peut-être échanger nos inspirations et nos idées, et ainsi nous soutenir mutuellement pour célébrer dignement cette Journée du droit à la vue pour tous.

Envoyez vos projets et vos idées au Bureau de l’UEA à l’adresse

ebu@euroblind.org. 
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« Touching Maths », un projet européen dans le cadre du programme Comenius
Par Peter Brass

Membre du projet, Allemagne 

Comenius est un programme de l’Union européenne qui met l’accent sur l’enseignement scolaire. Le projet « Touching Maths » (littéralement « Toucher les maths ») réunit sept écoles pour aveugles et malvoyants des pays suivants : Allemagne, Belgique (coordinateur du projet), Estonie, France, Norvège, Pays-Bas et Royaume-Uni. Ces établissements prennent en charge aussi bien  des élèves en institutions spécialisées (écoles traditionnelles pour aveugles et malvoyants) que des élèves en milieu scolaire ordinaire.

Les principaux objectifs du projet sont :
· d’examiner et d’évaluer les codes braille nationaux (sur support papier et électronique) utilisés dans l’enseignement des mathématiques et des sciences ;
· d’analyser les forces et les faiblesses des codes représentés afin de proposer des améliorations possibles ;
· d’encourager les exemples de bonnes pratiques dans l’enseignement des mathématiques et des sciences ;
· de diffuser les sources de matériaux pédagogiques intéressants et stimulants pour améliorer le processus d’enseignement des mathématiques et des sciences ;

· d’identifier les logiciels (tels que les calculateurs) pouvant simplifier l’enseignement des maths ;

· de propager la connaissance des codes et des méthodes d’apprentissage des mathématiques pour faciliter de possibles échanges entre étudiants.
Le projet a débuté en août 2010 et se poursuivra jusqu’en juillet 2012. Afin d’atteindre les objectifs énoncés ci-dessus, les partenaires se réuniront 4 à 5 fois dans différents pays pour échanger sur leurs travaux et présenter leurs méthodes et leurs outils pédagogiques. Entre ces réunions, les travaux se poursuivront par le biais de listes de diffusion, d’un blog et d’un site Internet qui sera mis en place durant la seconde partie de la période de travail. Ce site sera aussi accessible au public pour que les résultats du projet profitent également aux enseignants, aux étudiants et aux chercheurs intéressés. 

Les partenaires du projet sont les institutions suivantes : 

- BELGIQUE : École secondaire Spermalie, Bruges

- ESTONIE : Tartu Emajõe School, Tartu

- FRANCE : INJA, Paris

- ALLEMAGNE : Johann-August-Zeune-Schule für Blinde, Berlin

- PAYS-BAS : Royal Visio, Rotterdam

- NORVEGE : Huseby Resource Center, Oslo

- ROYAUME-UNI : RLSB Dorton College, Sevenoaks
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BRÈVES NATIONALES 

France - Remise d’une pétition « Oui à l’audio description »
Du 14 avril au 20 mai, à l’occasion de son 2ème Festival de l’Audiovision, l’Association Valentin Haüy a lancé une grande mobilisation en ligne en proposant aux internautes de signer une pétition pour le développement de l’audio description en France.
Cette pétition a été remise le 6 juin à Monsieur François Hurard, Conseiller en charge du cinéma, des jeux vidéo et numériques, de la culture scientifique et technique et des diversités au Ministère de la Culture et de la Communication, pour lui demander :

- de convaincre les réalisateurs et producteurs d’ajouter l’audio description à leurs films,
- d’obliger les chaînes de télévision, notamment publiques, à diffuser davantage de programmes audio décrits,
- d’encourager les salles de cinéma à s’équiper,
- d’imposer aux sociétés de production et de distribution de proposer au grand public des DVD audio décrits.
En un mois, plus de 11 625 internautes se sont engagés dans cette action solidaire afin d’aider les personnes aveugles et malvoyantes à « vivre comme les autres ».

NB : En raison de contraintes d’agenda, le rendez-vous au Ministère de la Culture et de la Communication, initialement prévu le 27 mai, a été reporté au 6 juin.
Association Valentin Haüy

http://www.avh.asso.fr
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Aventure pour tous au Portugal
Pour la troisième année consécutive, ACAPO lance un défi à la jeunesse portugaise atteinte de déficience visuelle pour une semaine placée sous le signe du sport et de l’aventure. L’initiative « Aventure pour tous » est organisée dans le cadre des activités de la Commission nationale pour la jeunesse, organe d’ACAPO créé en 2008, pour encourager les jeunes atteints de déficience visuelle à participer à la vie associative, pour renforcer et promouvoir leur participation à la vie sociale et pour leur faciliter l’accès aux activités culturelles, sportives et d’entraînement. 
L’édition de cette année se déroulera du 25 au 29 juillet dans le parc « Pena Aventura », centre d’activités de loisirs et de sports d’aventure d’environ 16 hectares. Les participants pourront y pratiquer diverses activités, notamment tester le « fantasticable », le plus grand câble suspendu au monde d’une longueur de 1500 mètres, qui permet une descente à la vitesse maximale de 130 km/heure. « Dans un esprit d’aventure, d’adrénaline et de défis pour repousser ses limites, les éditions précédentes ont permis à nos participants de vivre une expérience d’autonomie et d’estime de soi très positive et enrichissante », a souligné Carlos Lopes,  président du Conseil National d’ACAPO. Il s’agit là, a-t-il ajouté, de « véritables expériences d’inclusion sociale qui s’étendent jusqu’au cadre de la vie quotidienne de chaque personne déficiente visuelle. »

ACAPO - Associacao dos Cegos e Ambliopes de Portugal
(Association des Aveugles et Malvoyants du Portugal)
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Slovénie - Ljubljana devient plus accessible
Par Aleksandra Surla

Association Nationale Slovène des Aveugles

Du 8 au 10 avril 2011, la ville de Ljubljana a eu l'honneur d'accueillir un événement très particulier au cours duquel les personnes aveugles et malvoyantes ont pu montrer aux personnes voyantes différentes manières de s'orienter en extérieur. L'événement, qui s'est déroulé pendant trois jours dans le parc Tivoli de Ljubljana, s'adressait à toutes les personnes voyantes souhaitant vivre une petite expérience de la cécité. Chacun pouvait intégrer un groupe, composé d'un architecte paysagiste et d'une personne aveugle, et se laisser ensuite guider à travers un parcours jalonné d'obstacles divers. Afin de rendre l'expérience plus réaliste, les participants voyants portaient des lunettes masquant leur vue et étaient accompagnés d'une autre personne. Ils pouvaient ainsi se concentrer davantage sur les sons, les odeurs et les éléments tactiles.

Tout a commencé il y a quelques années lorsque Andreja Albreht, l'une des organisatrices du projet, commença à aider un jeune garçon aveugle. La prise de conscience de toutes les difficultés qu'il rencontrait pour se déplacer à travers la ville lui inspira le sujet de sa thèse de licence. Son travail fit rapidement l'objet d'un ouvrage dans lequel l'auteur aborde les différentes manières dont les personnes aveugles ou malvoyantes s'adaptent à l'environnement.
Le but de cette manifestation était d'attirer l'attention sur les besoins des aveugles et des malvoyants dans un environnement bâti. Le projet semble avoir atteint son objectif, car la municipalité de Ljubljana a décidé d'adapter le parc aux déficients visuels d'ici à décembre 2012, ce qui améliorera certainement la qualité des loisirs de nombreuses personnes porteuses de ce handicap résidant à Ljubljana.
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Royaume-Uni - Des milliers de personnes handicapées protestent contre les coupes budgétaires
Par Yashoda Sutton

Chargée des Relations avec les Médias, Politique et Campagnes, Institut National Royal des Aveugles 
Le 11 mai, plus de 5000 personnes handicapées accompagnées de leurs familles et de leurs amis ont participé à la marche « des plus durement touchés par la rigueur » (The Hardest Hit march) organisée à Londres pour alerter le gouvernement du Royaume-Uni sur l’impact extrêmement négatif qu’auront les coupes budgétaires publiques et les réformes des allocations injustes sur notre qualité de vie.

Des études ont en effet montré que ces changements du système d’allocation vont priver les personnes handicapées d’une enveloppe de 10 milliards d’euros sur toute la durée du mandat parlementaire. Souffrant de troubles de la vue, Ken a participé à la marche avec son épouse, elle-même atteinte de handicap multiple. Il a illustré en une phrase combien la situation est dure pour beaucoup : « Si les réformes passent, nous perdront notre maison et ma femme devra partir vivre dans un établissement spécialisé ».

Maria Miller, ministre chargée des personnes handicapées et membre du Parlement britannique, a décliné l’invitation de s’adresser aux manifestants. Cependant, Liam Byrne, secrétaire d’État au travail et aux pensions de l’opposition et membre du Parlement, s’est adressé à la foule en ces termes : « Les gens sont d’accord sur le fait qu’il faut réduire les dépenses d’allocations, mais nous devons le faire en ramenant les gens vers l’emploi, et non en les enfonçant dans la pauvreté. » 

De nombreuses personnes ont également rencontré leurs  Parlementaires et les ont priés de contester les politiques qui enfoncent encore davantage les handicapés dans la pauvreté et l’isolement.

Les personnes handicapées sont très unies face à ces questions. Organisée à l’initiative du Conseil britannique des Handicapés et du Consortium des prestations en cas de handicap (DBC), la « campagne des plus durement touchés » a réuni des particuliers et plus de 40 organisations. D’autres actions de protestation auront lieu dans le pays au cours de l’année, dans lesquelles la population continuera à faire entendre sa voix et expliquera pourquoi les coupes budgétaires doivent impérativement cesser.
yashoda.sutton@rnib.org.uk
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ANNONCES

Accès à la technologie - Kit de description audio de l’Union Mondiale des Aveugles 
Ce kit vise à familiariser, informer et conseiller les organisations travaillant pour ou avec des personnes aveugles ou malvoyantes sur les avantages de la description audio et la manière de la mettre en place dans leurs pays respectifs. Intégrée dans une émission télévisée ou dans un film, la description audio permet aux personnes aveugles ou malvoyantes d’apprécier leur programme en toute autonomie. Elle fonctionne sur le principe d’un narrateur qui raconte une histoire, fournissant un commentaire supplémentaire qui décrit le langage corporel, les expressions et les mouvements à l’écran, et rend ainsi l’histoire plus claire par le biais du son.
http://www.worldblindunion.org/en/our-work/campaigns/Pages/AccessToTechnology.aspx
Pour toute information supplémentaire contacter :

Sonali Rai, Chargée des relations avec les médias et du développement culturel
Institut National Royal des Aveugles (RNIB)
Tel: +44 20 7391 3270
Sonali.rai@rnib.org.uk
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DOSSIER – Les véhicules silencieux
Le son du silence : le danger des véhicules électriques
Par Gary May,

Chargé d’Information à l’UEA
L’avènement des véhicules électriques présente des avantages économiques et environnementaux indéniables. À première vue, le caractère silencieux de ces véhicules peut aussi apparaître comme un avantage, le niveau de pollution sonore étant suffisamment élevé dans l’environnement urbain. Pourtant, cela ne tient pas compte du fait que pour un nombre considérable de gens, et en particuliers les déficients visuels, le son est une source d’information essentielle pour se repérer dans leurs déplacements.

Consciente de ce problème, l’Union Européenne des Aveugles fait campagne depuis longtemps pour rendre obligatoire l’introduction d’avertisseurs sonores sur les véhicules électriques. Elle a intégré cette question dans son document phare connu sous le nom de « Déclaration de Dublin », dont l’article 13 demande « le maintien des distinctions conventionnelles entre zones pour piétons et pour véhicules, et des moyens d'éveil de vigilance à l'approche des véhicules dits "silencieux". » Ce point, qui n’a d’abord pas été pris très au sérieux, bouscule à présent les agendas, et des études sont en cours pour tenter de définir la manière la plus efficace de surmonter ce problème. Ainsi, un rapport émis par la Direction fédérale de la sécurité routière américaine a mentionné que les véhicules hybrides et électriques présentent presque deux fois plus de risques d’accidents impliquant des piétons que les véhicules équipés d’un moteur à combustion. En janvier dernier, le président Obama a signé un projet de loi obligeant les voitures silencieuses à disposer d’équipements émettant du son afin d’avertir les piétons et les personnes aveugles ou malvoyantes de leur arrivée. 

www.egmcartech.com/2011/01/06/obama-signs-new-law-that-will-require-quiet-cars-to-get-noisier/
En Europe, la situation est complexe du fait des législations différentes dans chaque pays. L’UEA a rencontré deux grands constructeurs automobiles, Nissan et Renault, pour leur demander de quelle façon ils allaient équiper leurs véhicules électriques de systèmes sonores. 
Nissan a présenté les sons qui avaient été ajoutés à leur première génération de voitures électriques devant être lancée en Europe, au Japon et aux États-Unis au cours des prochains mois. Trois sons ont été intégrés au véhicule à la suite d’un entretien avec la Fédération Nationale des Aveugles des États-Unis et avec les organisations d’aveugles japonaises : un son associé au démarrage, un son associé à la faible vitesse lorsque le véhicule s’engage et accélère ou lorsqu’il ralentit ou décélère, et un son associé à la marche arrière. Renault a présenté à l’UEA plusieurs combinaisons de sons. La société doit maintenant décider quels seront les sons utilisés. L’UEA en conclut qu’un travail considérable devait être entrepris par ces deux constructeurs pour qu’un ou des sons audibles soient choisis et pour que leur normalisation ait lieu.

Récemment, une petite société danoise, ECTunes, a annoncé la création d’un système qui rendrait les véhicules électriques audibles, avec des sons adaptés à différentes situations. Ces véhicules utilisent un système de son dirigé qui crée un champ acoustique spécifique au-delà duquel le son devient presque audible. Le son émis se modifierait selon que le véhicule recule (le son viendrait alors de l’arrière) ou avance (le son viendrait de l’avant). De plus, au-delà de 30 km/heure, le son s’arrêterait, puisqu’à une telle vitesse le bruit des pneus sur la route est supérieur à celui du véhicule. Pour plus d’informations sur cette initiative, consulter le site de l’entreprise, www.ectunes.com.

En Allemagne, des recherches ont été lancées au début de l’année dernière et sont toujours en cours. Un important groupe de travail composé de constructeurs automobiles, de chercheurs, d’assureurs, de hauts fonctionnaires, de formateurs en mobilité et d’ONG s’est réuni en janvier dernier. Ses membres ont examiné attentivement l’état d’avancement des travaux et ont discuté des spécifications minimum requises pour la technologie de création du son. Actuellement, deux études majeures sont en cours avec le membre national de l’UEA pour l’Allemagne, la Fédération Allemande des Aveugles et Malvoyants. L’une d’elles est une étude de laboratoire, tandis que l’autre sera menée dans le cadre de situations de la vie réelle. Cette dernière implique un schéma de tests très complexe, utilisant différents types de géométrie du trafic, et notamment un espace partagé.

Au niveau des Nations Unies, des recherches ont débuté en 2009 et sont en cours pour établir des normes internationales d’émission des sons pour les véhicules électriques. Elles étudient non seulement les différents types de sons, mais aussi les circonstances particulières de leur émission. Outre le son orienté en fonction de la direction dont il est question ci-dessus, le véhicule doit aussi émettre un son lorsqu’il est à l’arrêt et que son moteur tourne, dans un carrefour par exemple, pour permettre aux piétons de repérer sa présence.
Comme l’a indiqué Des Kenny, Directeur Général du Conseil National des Aveugles d’Irlande (NCBI), dans le numéro 76 de notre Lettre d’Information, Nissan commercialisera sa nouvelle berline électrique LEAF sur le marché irlandais au début de l’année 2011, et Renault lancera son véhicule utilitaire léger électrique, le Kangoo Z.E., un peu plus tard dans l’année. Le gouvernement irlandais a pour objectif qu'au moins 10 % des véhicules en Irlande soient électriques d'ici 2020 et l'alliance Nissan-Renault souhaite commercialiser 2000 voitures électriques en Irlande d’ici 2011. Le NCBI a appris avec satisfaction que Nissan était en train d’équiper LEAF d’un système sonore. Malgré ces efforts, nous craignons que Nissan dote le véhicule d’une fonction permettant au conducteur de désactiver le son, ce qui constituerait un danger pour l’ensemble des piétons. 

Si tous les constructeurs élaborent leurs propres équipements, chacun installera un système sonore différent, que le conducteur pourra peut-être désactiver. Dans ces conditions, il n’est pas seulement judicieux mais impératif d’obtenir une réglementation internationale obligatoire sur cette question essentielle, afin d’éviter la confusion aussi bien pour les piétons que pour les usagers de la route. 

Les Nations Unies estiment qu’après concertation de tous les acteurs concernés, des recommandations pourraient être formulées d’ici un an environ. L’expert des Nations Unies, Kenneth Feith, résume la situation : « Nous avions des voitures qui faisaient pas mal de bruit et avons dû les rendre silencieuses. Maintenant, nous avons des véhicules qui commencent à être silencieux et nous devons juste les rendre détectables pour les piétons. »
www.latribune-online.com/index.php?news=39751
L’UEA va poursuivre son rôle moteur (non silencieux !) sur ce thème, faire campagne et apporter sa contribution aussi largement que possible pour garantir que la population déficiente visuelle continue à bénéficier d’une mobilité totale et sûre dans toutes les villes d’Europe. Tenez-nous au courant de toute innovation ou mesure législative nationale susceptible d’alimenter le débat en faveur d’une solution à échelle européenne. Nous vous tiendrons informés des futurs développements sur ce sujet.   
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CALENDRIER
Comité Exécutif de l’UEA 

26-28 août 2011 




Istanbul (Turquie)

3 octobre 2011




Fredericia (Danemark)

Contact: Birgitta Blokland

bjb202@hotmail.com
___________

4-7 Octobre 2011




Fredericia

9ème Assemblée Générale de l’UEA

Pour vous inscrire et pour toute information sur comment se rendre à Fredericia, l’hébergement, le programme, etc. consulter le site de l’UEA.

___________

Autres organisations

14-21 Juillet 2011

Olomouc (République Tchèque)
Congrès International de LIBE (Ligue Internationale des Espérantistes Aveugles) 

Le congrès aura pour thème  “Apprendre l’esperanto avec les nouvelles technologies”.
 

Pour toute information, écrire à priborsky@volny.cz 
30 juillet-7 août 2011



Nitra (Slovaquie)
Cours d’esperanto

La Ligue Internationale des Enseignants Espérantistes organise une semaine internationale d’étude de l’espéranto. Les déficients visuels jeunes et adultes sont invités à y participer. C’est une excellente occasion d’apprendre l’espéranto (le matin) et de profiter d’activités de loisir diverses, d’excursions et de soirées pour découvrir la culture slovaque ainsi que celle des autres pays participants.
Pour plus d’informations, rendez-vous sur http://fr.lernu.net/pri_lernu/renkontighoj/SES/2011/index.php
27-30 septembre 2011


Leipzig (Allemagne)

Congrès mondial Braille21 : innovations en braille au XXIe siècle


Cet événement est organisé par la Bibliothèque Centrale Allemande pour les Aveugles, en partenariat avec plusieurs organisations d’aveugles.

De même que la forme de base des caractères en braille se compose de 6 points, le congrès aura 6 priorités thématiques : l’éducation et l’alphabétisation ; la formation professionnelle, l’emploi et la formation continue ; la recherche et le développement ; l’amélioration de l’accès à l’information ; le braille dans la conception universelle ; le rôle du braille dans l’avènement d’une vie indépendante au quotidien.

Pour plus d’informations, visiter le site internet http://www.braille21.net/fr ou contacter Jenni Handschack à info@braille21.net
11-13 juillet 2012




Linz (Autriche)

Treizième conférence internationale sur les ordinateurs aidant les personnes ayant des besoins spécifiques

Pré-conférence les 9 et 10 juillet 2012

Cette conférence (connue sous son sigle anglais ICCHP -International Conference on Computers Helping People with Special Needs) se concentrera sur tous les aspects liés aux TA (technologies d’assistance) et TIC (technologies de l’information et de la communication) pour les personnes handicapées. L’implication des utilisateurs et la conception centrée sur l’utilisateur constitueront le fil d’ariane de l’ICCHP en vue d’une discussion interdisciplinaire entre les parties prenantes sur la chaîne de valeur permettant l’innovation sociale dans la société de l’information.

Pour plus d’informations, visiter le site internet www.icchp.org/node/295 ou écrire à icchp@jku.at
30 Juillet–3 Août 2012 


Chemnitz (Allemagne)
35ème Congrès de l’Association de Pédagogie pour Aveugles et Malvoyants
“Diversité et Qualité” sera le fil conducteur des discussions de l’édition 2012. Quatre symposiums aborderont l’inclusion sous les  aspects suivants : développement des institutions éducatives et professionnalisation ; diversité (multi)culturelle des opportunités d’apprentissage ; environnements inclusifs des adultes multi-handicapés ; offres spécifiques d’éducation et de réadaptation. 
Pour plus d’informations visiter le site internet

www.vbs-2012.de/en/home
ou écrire info@vbs-2012.de
17-21 septembre 2012



Delhi (Inde)

TRANSED 2012 : 13ème Conférence internationale sur la mobilité et le transport des personnes âgées et handicapées

« L’accès sans ruptures pour tous : la conception universelle des systèmes et infrastructures de transport, élément clé dans la création de villes plus vivables ». 
Pour plus d’informations, visiter le site internet www.transed2012.in
10-18 novembre 2012 


Bangkok (Thaïlande)

Assemblées générales conjointes de l’UMA et de l’ICEVI (Conseil International pour l’Éducation des Personnes Déficientes Visuelles)
10-11 novembre : Forum de la Diversité - UMA
12-16 novembre : Assemblée Générale - UMA
15-18 novembre : réunions et Assemblée Générale - ICEVI
15-16 novembre : Programme commun. Séances conjointes pour les participants UMA et ICEVI pendant la plus grande partie de ces deux journées
17 novembre : journée de stratégie conjointe ICEVI et UMA par rapport à l’EFAVI (campagne mondiale sur l’éducation pour tous les enfants déficients visuels)
18 novembre : Assemblée Générale - ICEVI
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